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La Cour Constitutionn�lle, 

Saisie d'une requête du 08 mai 2012 enregistrée à son 
Secrétariat le 09 mai 2012 sous le numéro 0880/062/REC, par 
laquelle Monsieur Gaspard Cyrus ADONAÏ, Pasteur, Président 
Fondateur de l'Eglise de la Mission Internationale des Amis du 
Christ (MIAC), forme un recours p9ur violation des articles 10 et 
26 de la Constitution, 8, 19 et 28 de la Charte Africaine des 
Droits de l'Homme et des Peuples ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 
VU la Loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 
Ensemble les pièces du dossier; 
Ouï Monsieur Zimé Yérima KORA-YAROU en son 
rapport; 
Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le, requérant ef.pose : « • • •  Après mes études 
pastorales et missionnaires, j'îi décidé de m'installer dans 
mon village natal HOUAWE ZOUNZONSA (BOHICON) ... 
Connaissant mes droits et 1es obligations, j'exerce mon 
ministère dans le strict respect /de la législation en vigueur en
République du Bénin. Curieu,ement les adeptes du culte

JVodoun avec la complicité des 9hefs de collectivités commfné-
















